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► Th�me : - Organismes priv�s auxquels une autorit� 
publique confie une mission de contr�le.
- Interdiction de r�server l'exercice de cette activit� aux seuls 
organismes de contr�le implant�s sur le territoire national.
- D�finitions et effets de la notion de l’exercice d'autorit� 
publique susceptible d'�tre confi�e � une personne priv�e, 
assorti de pr�rogatives de puissance publique.
1. Les autorisations administratives d�livr�es aux organismes 
de contr�le : l’interdiction de principe d’une exigence 
d’implantation nationale.
2. Une d�finition stricte de l'exercice de l'autorit� publique 
susceptible de faire �chec aux principes de libre prestation des 
services et de libre �tablissement, et le caract�re non 
d�terminant de l'exercice de pr�rogatives de puissance 
publique.
3. Vers une n�cessaire coop�ration entre les �tats.

Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et entit�s 
adjudicatrices.

3 � 19

*****

► Th�me : - Accord-cadre de transport sanitaire pass� avec 
une association ne r�mun�rant pas ses collaborateurs 
b�n�voles.
- Prix des prestations fix� pr�alablement par le pouvoir 
adjudicataire selon des bar�mes forfaitaires unitaires. 
- Proc�dure relevant de la directive 92/50/CEE mixant les 
services et de ses annexes I A et I B (d�sormais la directive 
2004/18/CE), si elle atteint le seuil de cette directive.
- Rejet de la proc�dure de manquement, faute pour la 
Commission des Communaut�s europ�ennes d’avoir apport� 
la preuve de l’atteinte du seuil communautaire ou d’un int�r�t 
transfrontalier certain.
1. La probl�matique de la passation des march�s de services 
mixtes en accords-cadres.
2. L'association : un op�rateur �conomique comme un autre.

Conseils pratiques pour les pouvoirs adjudicateurs et les 
entit�s adjudicatrices.
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► Th�me : - March� de services � non prioritaires � de la 
directive 92/50/CEE du Conseil, du 18 juin 1992, portant 
coordination des proc�dures de passation des march�s 
publics de services.
- Absence de toute transparence d’un march� � une 
entreprise situ�e dans l’�tat membre du pouvoir 
adjudicateur constitutive d’une diff�rence de traitement au 
d�triment des entreprises susceptibles d’�tre int�ress�es par 
ce march� qui sont situ�es dans un autre �tat membre.
- Absence de la preuve d’un int�r�t transfrontalier certain 
apport� par la Commission des Communaut�s europ�ennes.
- Rejet de la proc�dure de manquement.
1. Harmonisation incompl�te des proc�dures communautaires 
des march�s de service � non prioritaires � et application des 
principes communautaires.
2. La publicit� et quel est le niveau de comp�tence de la CJCE 
pour sanctionner la passation des march�s de services � non 
prioritaires � ?
3. La passation des march�s de service � non prioritaires � et le 
juge national.

Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et entit�s 
adjudicatrices.
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► Th�me : - Obligation pour les �tats de faire cesser le manquement constitu� par l’attribution d’un 
march� en m�connaissance du droit communautaire tant que l’ex�cution du contrat n’est pas achev�e.
- Application � une concession de travaux pass�s sans publicit� pr�alable au JOUE.
1. Les obligations de transparence des concessions de travaux.
2. Le renforcement de l’obligation de retrait des contrats pass�s en irr�gularit� du droit communautaire.
3. Vers la remise en cause de la solution d�gag�e par l’arr�t du Conseil d'�tat du 16 juillet 2007, n� 291545, 
Soci�t� TROPIC travaux signalisation.

Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et aux entit�s adjudicatrices.
Conseils pratiques aux concurrents �vinc�s.
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► Th�me :- Directive 75/106 relative au pr�conditionnement en volume de certains liquides.
- Libre circulation des marchandises.
- N�cessit� d’une interpr�tation uniforme des dispositions de droit communautaire en cas de diff�rences de 
versions linguistiques.
- Droit communautaire d�riv� devant �tre interpr�t�, dans la mesure du possible, dans le sens de sa 
conformit� avec les dispositions du Trait� CE et des principes g�n�raux du droit communautaire.
1. L’interpr�tation du droit communautaire d�riv� : les probl�mes linguistiques, le Trait� et les principes 
communautaires.
2. Les r�gles de r�ciprocit� entre les Etats et ses effets sur les autorisations de production et de 
commercialisation des produits.

Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et aux entit�s adjudicatrices.
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► Th�me : - Principe de libre circulation des marchandises.
- Monopole public de commercialisation des alcools.
- Monopole irr�gulier car injustifi� par des raisons de protection de la sant� et de la vie des personnes, 
en vertu de l’article 30 du Trait� CE.
1. Le juge europ�en va encore une fois faire primer une application large du principe de libre circulation des 
marchandises et restreindre le champ des d�rogations.
2. Une application � la commande publique et le champ restrictif des d�rogations pour des motifs de sant� 
publique.

Conseils pratiques aux pouvoirs adjudicateurs et entit�s adjudicatrices.
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